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Les adjoints administratifs du ministère de la justice sont chargés de fonctions 
administratives d’exécution comportant la connaissance et l’application de 
règlements administratifs. Ils peuvent également être chargés de fonctions d’accueil 
et de secrétariat. 
 
A ce titre, les principales attributions d’un adjoint administratif sont des fonctions 
de : 
 

- secrétariat, dactylographie ; 
- accueil (physique, directionnel et standard) ; 
- traitement du courrier (enregistrement, tri, affranchissement et distribution) ; 
- classement, archivage. 

 
Le contractuel exerçant des fonctions d’adjoint administratif travaille avec les autres 
fonctionnaires du greffe (directeurs des services de greffe judiciaires - chefs de 
service, greffiers, secrétaires administratifs, adjoints techniques, …) et les magistrats. 
 
Il est également amené à côtoyer les différents professionnels du droit (avocats, 
huissiers de justice, …), les personnels d’autres administrations (préfecture, trésor 
public), les services de police. 
 
Qualités requises :  

- un goût certain pour l’organisation et la rigueur dans l’élaboration et le suivi 
de documents administratifs,  

- la maîtrise des outils informatique de base (traitement de texte, tableur, …),  
- être à l’écoute de ses interlocuteurs en sachant recevoir et exécuter des 

instructions, 
- aimer les contacts et le travail en équipe, 
- être dynamique et curieux, doué d’un sens pratique et d’une adaptabilité 

face à diverses situations. 
L’affectation et la description des tâches que le contractuel sera amené à effectuer 
seront données par le service déconcentré chargé du recrutement. 
 

RECRUTEMENT PAR LA VOIE CONTRACTUELLE  
RÉSERVÉE AUX TRAVAILLEURS HANDICAPÉS  

DANS LE CORPS DES  
ADJOINTS ADMINISTRATIFS DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

 
PROFIL D’EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF 
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Le corps des adjoints administratifs du ministère de la justice, corps de catégorie C, 
se structure en 3 grades : 
 
- Adjoint administratif – 11 échelons 

1er échelon indice brut 367 / indice majoré 366 
11ème échelon indice brut 432 / indice majoré 387 
Rémunération brute annuelle de début, hors régime indemnitaire : 21 620,86 
euros 

 
- Adjoint administratif principal de 2ème classe – 12 échelons 

1er échelon indice brut 368 / indice majoré 367 
12ème échelon indice brut 486 / indice majoré 425 
Rémunération brute annuelle de début, hors régime indemnitaire : 21 679,93 
euros 

 
- Adjoint administratif principal de 1ère classe – 10 échelons 

1er échelon indice brut 388 / indice majoré 373 
10ème échelon indice brut 558 / indice majoré 478 
Rémunération brute annuelle de début, hors régime indemnitaire : 22 034,37 
 euros 


